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Cour de cassation de Belgique 

Arrêt 

N° C.20.0569.F 

I. K.,  

demanderesse en cassation,  

représentée par Maître Werner Derijcke, avocat à la Cour de cassation, dont le 

cabinet est établi à Bruxelles, avenue Louise, 65, où il est fait élection de 

domicile, 

 

contre 

 

1. E. A., et  

2. I. R.,  

défendeurs en cassation. 
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I. La procédure devant la Cour 

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le 10 juin 2020 

par le tribunal de première instance du Hainaut, statuant en degré d’appel.  

Le conseiller Maxime Marchandise a fait rapport. 

L’avocat général Philippe de Koster a conclu. 

 

II.   Les moyens de cassation 

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie certifiée 

conforme, la demanderesse présente deux moyens. 

 

III. La décision de la Cour 

 

Sur le premier moyen : 

 

Quant aux trois branches réunies : 

 

En vertu de l’article 2, § 1er, de l'arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux, confirmé par l’article 3, § 1er, de la loi du               

20 décembre 2020 portant confirmation des arrêtés royaux pris en application de 

la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la 

propagation du coronavirus covid-19 (II), toutes les causes devant les cours et 

tribunaux, à l'exception des causes pénales, à moins qu'elles ne concernent 

uniquement des intérêts civils, qui sont fixées pour être entendues à une audience 

qui a lieu à partir du deuxième jour après la publication de cet arrêté jusqu'au 

17 juin 2020 inclus, et dans lesquelles toutes les parties ont remis des conclusions, 

sont de plein droit prises en délibéré sur la base des conclusions et pièces 

communiquées, sans plaidoiries. 
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L’article 2, § 2, alinéa 2, du même arrêté dispose que la partie qui ne peut 

accepter l'application du paragraphe premier en informe le juge par écrit et de 

façon motivée au plus tard une semaine avant l'audience fixée, ou, pour les 

affaires qui sont fixées à des audiences de plaidoiries qui ont lieu dans les huit 

jours qui suivent la publication de cet arrêté, au plus tard la veille de l'audience. 

Conformément à l’article 2, § 2, alinéa 5, dudit arrêté, si aucune des parties 

ou seulement une ou quelques-unes d'entre elles s'opposent, le juge statue sur 

pièces ; il peut décider de tenir l'audience, éventuellement par voie de 

vidéoconférence, remettre l'affaire à une date indéterminée ou à une date 

déterminée ou prendre l'affaire en délibéré sans plaidoiries. 

Suivant l’article 2, § 5, en règle, si l'affaire est prise en délibéré sans 

plaidoiries, la clôture des débats a lieu de plein droit un mois après la prise en 

délibéré. 

Aux termes de l’article 2, § 6, les décisions du juge visées audit article ne 

sont pas susceptibles de recours. 

D’une part, le procès-verbal de l’audience tenue le 29 avril 2020 par le 

tribunal de première instance du Hainaut, signé par le seul greffier, mentionne la 

présence du juge et la décision de « prendre la cause en [procédure écrite] ». 

D’autre part, le jugement attaqué constate qu’à ladite audience, le tribunal 

a décidé de prendre la cause en délibéré ; ainsi, il a confirmé et s’est approprié la 

constatation que le juge était présent à l’audience du 29 avril 2020. 

Il ressort ainsi des pièces de la procédure que le juge d’appel a décidé à 

cette audience, et non par le jugement attaqué, de prendre la cause en délibéré 

sans plaidoiries, la clôture des débats s’ensuivant. 

Pour le surplus, le juge d’appel ayant vidé sa saisine sur cette question par 

sa décision du 29 avril 2020, qui n’était susceptible d’aucun recours, le jugement 

attaqué ne viole aucune des dispositions visées au moyen en statuant sur la 

contestation sans avoir entendu les parties. 

Le moyen, en aucune de ses branches, ne peut être accueilli. 

 

Sur le second moyen :  
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Quant à la première branche : 

 

En vertu de l’article 1017, alinéa 1er, du Code judiciaire, en règle, tout 

jugement définitif prononce la condamnation aux dépens contre la partie qui a 

succombé. 

L’article 1017, alinéa 4, de ce code prévoit que les dépens peuvent être 

compensés dans la mesure appréciée par le juge si les parties succombent 

respectivement sur quelque chef. 

La partie dont la demande ou l’appel, fût-il incident, est rejeté, succombe 

au sens de ces dispositions. 

Le jugement attaqué ne justifie pas légalement sa décision de condamner 

la demanderesse à l’intégralité des dépens par le motif qu’elle « est la partie qui 

succombe [nonobstant] la circonstance que les [défendeurs] échouent en leur 

appel incident, dès lors que leur demande nouvelle n’a été introduite qu’en raison 

de l’appel principal ». 

Le moyen, en cette branche, est fondé. 

 

Et il n’y a pas lieu d’examiner les deuxième et troisième branches du 

moyen, qui ne sauraient entraîner une cassation plus étendue. 

 

Par ces motifs, 

 

La Cour 

 

Casse le jugement attaqué en tant qu’il condamne la demanderesse aux 

dépens ; 

Rejette le pourvoi pour le surplus ;  
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Ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge du jugement 

partiellement cassé ; 

Condamne la demanderesse aux trois quarts des dépens ; en réserve le 

surplus pour qu’il soit statué sur celui-ci par le juge du fond ; 

Renvoie la cause, ainsi limitée, devant le tribunal de première instance du 

Brabant wallon, siégeant en degré d’appel. 

Les dépens taxés à la somme de sept cent soixante-huit euros quatre-vingt-sept 

centimes envers la partie demanderesse, y compris la somme de vingt euros au 

profit du fonds budgétaire relatif à l’aide juridique de deuxième ligne, et à la 

somme de six cent cinquante euros due à l’État au titre de mise au rôle.  

Ainsi jugé par la Cour de cassation, première chambre, à Bruxelles, où siégeaient 

le président de section Michel Lemal, les conseillers Marie-Claire Ernotte, 

Maxime Marchandise, Marielle Moris et Simon Claisse, et prononcé en audience 

publique du huit juin deux mille vingt-trois par le président de section 

Michel Lemal, en présence de l’avocat général Philippe de Koster, avec 

l’assistance du greffier Patricia De Wadripont. 

P. De Wadripont S. Claisse  M. Moris 

M. Marchandise M.-Cl. Ernotte  M. Lemal 
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  REQUÊTE/1 

 

 

Requête  

 

Requête en cassation 

 

 

 

Pour 

 

K. I.,  

 

demanderesse en cassation, 

 

assistée et représentée par Me Werner DERIJCKE, avocat à la Cour de cassation 

soussigné, dont le cabinet est établi à 1050 Bruxelles, avenue Louise 65 boîte 11, 

où il est élu domicile. 

 

Contre 

 

A. E.,  

R. I.,  

 

défendeurs en cassation. 
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  REQUÊTE/2 

 

 

 

 

 

A Madame le premier président, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs 

les conseillers qui composent la Cour de cassation, 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

La demanderesse a l’honneur de soumettre à votre censure le jugement 

contradictoirement prononcé entre parties par la troisième chambre civile du 

tribunal de première instance du Hainaut, division Mons, le 10 juin 2020 (rôle 

général n° 19/1729/A, répertoire n° 4711/2020). 

 

 

Les faits de la cause et les antécédents de la procédure, tels qu’ils résultent des 

pièces auxquelles votre Cour peut avoir égard, se résument comme suit. 

Le litige porte sur un double débordement de végétation entre propriétés voisines, 

à savoir (i) le débordement sur la propriété des défendeurs d’un noyer situé sur la 

propriété de la demanderesse et (ii) le débordement sur la propriété de la 

demanderesse de lierre en provenance de la propriété des défendeurs. 

1. Les défendeurs en cassation construisent leur maison d'habitation à …., rue 

…, en l'an 2000. 

2. La demanderesse acquiert l'immeuble partiellement adjacent situé à …, rue 

…, dans le courant de l'année 2003. 

3. A l’époque de cette acquisition, le noyer litigieux existe déjà. 

4. Les défendeurs considèrent que le développement de ce noyer prend des 

proportions telles qu'il rompt l'équilibre entre les propriétés voisines. 

Par un courrier du 19 août 2016, expédié par recommandé le 22 août 2016, les 

défendeurs, se référant à des demandes qui remontent à 3 ans, notifient leur 

volonté que la demanderesse taille les branches de l'arbre « à la longueur légale de 

la mitoyenneté de nos propriétés ». 

Ils annoncent qu'à défaut, ils saisiront la justice et demanderont une astreinte de 

50 euros par jour. 
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  REQUÊTE/3 

 

 

5. Le juge de paix convoque les parties en conciliation en octobre 2016 et en 

novembre 2016. 

Le 10 novembre 2016, la demanderesse lui adresse une lettre dans laquelle elle 

explique les raisons pour lesquelles elle estime qu'elle ne peut pas accepter la 

conciliation. 

6. Le 15 juin 2017, la défenderesse dépose plainte à la charge de la 

demanderesse pour manque d'entretien du noyer « à tel point que l'arbre a pris des 

dimensions phénoménales et [lui] cause préjudice. Les branches se répandent 

largement sur [son] terrain et les fruits (après saison) tombent et pourrissent (…) 

». 

7. Après avoir mis la demanderesse en demeure, l'assureur des défendeurs lui 

notifie le 31 août 2017 que le dossier est clôturé sans suite à défaut de réel 

dommage matériel pour ses assurés (les défendeurs). 

8. Les défendeurs assignent la demanderesse à comparaître devant le juge de 

paix du canton de ... par exploit du 27 juillet 2018. 

Ils demandent alors la condamnation de la demanderesse « à faire procéder à ses 

propres frais à l’élagage du noyer présent sur sa propriété et à couper toutes les 

branches qui surplombent la propriété [des défendeurs], sise rue … à …, et ce, 

dans un délai de 15 jours à dater du prononcé du jugement à intervenir », cela 

sous peine d’« une astreinte de 25,00 euros par jour de retard jusqu’à la parfaite 

exécution », outre la condamnation de la demanderesse « à des dommages et 

intérêts de 500,00 euros couvrant de manière forfaitaire les troubles et 

désagréments subis par les [défendeurs] du fait de l'absence totale d'entretien du 

noyer depuis 2 années ». 

Par voie de demande reconventionnelle, formulée dans ses conclusions principales 

devant le juge de paix déposées le 19 octobre 2018, la demanderesse postule la 

condamnation des défendeurs « à arracher le lierre présent sur le mur privatif et 

séparatif de la [demanderesse] et à procéder aux réparations adéquates du mur 

privatif et séparatif sur toute sa longueur ce, dans un délai de 30 jours à dater du 

prononcé du jugement à intervenir ». 

9. Le 3 septembre 2018, la demanderesse introduit une demande de classement 

du noyer au registre des arbres remarquables auprès du département de la nature et 

des forêts du service public de Wallonie. 

Le sort réservé à cette demande n'est pas renseigné. 

10. Le 11 mars 2019, le juge de paix se rend sur les lieux, assisté de l'expert en 

patrimoine arboré C. V. D. 

11. Le juge de paix, après avoir acté que les conseils des parties ne désirent plus 

plaider, prend la cause en délibéré. 
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  REQUÊTE/4 

 

 

12.  Par jugement du 2 avril 2019, le premier juge : 

« Déclare la demande principale recevable et fondée ; 

Ordonne à la [demanderesse] de procéder à l'élagage des branches du noyer se 

trouvant sur sa propriété sise à …, rue … et surplombant la propriété des 

[défendeurs] sise à …, rue …, entre le mois de mars 2019 et le mois de novembre 

2019, et au plus tard dans le mois de la signification du présent jugement, et ce, 

sous peine d'une astreinte de vingt-cinq euros (25,00 €) par jour de retard jusque 

la parfaite exécution. 

Condamne la [demanderesse] à payer aux [défendeurs] la somme de cent 

cinquante euros (150,00 €) à titre de troubles et désagréments subis. 

Déboute les [défendeurs] pour le surplus de leurs demandes ; 

Réserve à statuer sur les frais et dépens de l’instance dans l’attente du dépôt de 

l’état de frais et honoraires de l’expert. 

Déclare la demande reconventionnelle recevable mais non fondée ; 

En déboute la [demanderesse] et lui délaisse les frais et dépens de son action ».  

13. Par requête déposée au greffe le 1er juillet 2019, la demanderesse interjette 

appel de ce jugement devant le tribunal de première instance du Hainaut, division 

Mons, les défendeurs formant un appel incident.  

Devant le tribunal, la demanderesse formule les demandes suivantes [jugement 

attaqué, p. 3] :  

« [La demanderesse] demande,   

à titre principal : 

- de débouter les [défendeurs] de leurs demandes originaires    

- de déclarer recevable et fondée sa demande reconventionnelle et, en 

conséquence, de condamner les [défendeurs] à la réparation de son mur privatif  

à titre subsidiaire : 

- de rejeter les demandes des [défendeurs] tendant à des dommages et intérêts 

et de limiter l'élagage du noyer litigieux à ce qui est de nature à mettre fin au 

trouble sans porter atteinte à sa survie. » 

Quant aux défendeurs, ils sollicitent de confirmer le jugement entrepris, et 

d'actualiser la condamnation.  

« Formant un appel incident, ils demandent : 

- de condamner leur voisine au paiement de la somme de 1500 € au titre de 

dommages et intérêts, à majorer des intérêts au taux légal, pour les désagréments 

subis 
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  REQUÊTE/5 

 

 

- de la condamner à procéder au haubanage de son arbre, et ce, dans un délai 

de 15 jours à dater du prononcé du jugement, sous peine d’une astreinte de 25 € 

par jour de retard jusqu’à la parfaite exécution ». 

14. Par ordonnance du 11 septembre 2019, le tribunal de première instance de 

Mons prend acte du calendrier de procédure arrêté par les parties et fixe la cause 

au 29 avril 2020. 

15. La demanderesse considérait que la cause devait donner lieu à un débat oral, 

et s'opposait dès lors à sa prise en délibéré en procédure écrite, ce que constate le 

jugement attaqué : 

« [La demanderesse] considère que la cause doit donner lieu à un débat oral, et 

s’oppose dès lors à sa prise en délibéré en procédure écrite » [jugement attaqué, p. 

2] 

16. Les défendeurs ont demandé au tribunal de juger sur la base des écrits de 

procédure et des pièces produites. 

17. Au procès-verbal d’audiences publiques, inventorié comme constituant la 

pièce n° 13 du dossier de la procédure, le juge d’appel acte ce qui suit : 

« PE [lire : procédure écrite] : opposition de l’appelant du 21/04/20. Refus de 

l’opposition par l’intimé du 22/04/20. 

Il y a lieu de prendre la cause en PE en vue d’éviter un retard préjudiciable à une 

bonne administration de la justice ». 

18. Contrairement à ce qui est le cas pour l’audience d’introduction du 11 

septembre 2020 et pour l’audience de prononcé du 10 juin 2020, cette partie du 

procès-verbal ne porte que la seule signature de Madame le greffier S. G. et non 

de Madame le juge G. T. 

19. A la date du 10 juin 2020, le même procès-verbal acte « Jugement définitif » 

20. Par le jugement attaqué, rendu le 10 juin 2020, le tribunal de première 

instance du Hainaut, division Mons, a décidé ce qui suit :   

« Le Tribunal, statuant contradictoirement, en degré d'appel 

Reçoit les appels principal et incident. 

Dit l'appel incident non fondé et l'appel principal fondé comme suit. 

Met à néant le jugement entrepris et, statuant par voie de dispositions nouvelles : 

En ce qui concerne les demandes relatives au noyer, condamne [la demanderesse] 

: 

- à procéder avec diligence à l'élagage des branches qui surplombent la 

propriété [des défendeurs], conformément aux règles de l'art, en particulier en 

dehors des périodes de montée de sève et de gel, sans porter atteinte à la viabilité 
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  REQUÊTE/6 

 

 

de l'arbre, et dans le respect des prescriptions administratives si l'arbre a été classé 

ou répertorié entretemps ; 

- à payer [aux défendeurs] une somme de 250 € à titre de compensation 

complémentaire.  

En ce qui concerne la demande relative au lierre, la dit non fondée. 

Déboute les parties au surplus. 

Condamne [la demanderesse] aux dépens de la première instance et de l'appel, 

liquidés partiellement comme suit : 

- citation : 254,48 euros  

- frais et honoraires de l'expert 

- indemnité de procédure en première instance : 1.440 €  

- indemnité de procédure en appel : 2.500 €. 

Liquide en outre à 20 € la contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide 

juridique de deuxième ligne et à 165 € les droits de mise au rôle en appel. » 

 

 

 

 

A l’appui de son pourvoi, la demanderesse croit pouvoir vous proposer les deux 

moyens de cassation suivants. 

 

Premier moyen de cassation 

 

Dispositions légales violées 

 

- Articles 6.1, 15.1 et 15.3 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales signée à Rome le 4 mai 1950 et 

approuvée par la loi du 13 mai 1955 ; 

- Article 159 de la Constitution 

- Articles 755 et 769, spécialement alinéa 1er, du code judiciaire ; 

- Le principe général du droit à un procès équitable ; 

- Le principe général du droit dit principe de primauté sur les dispositions de 

droit national des dispositions de droit international ayant un effet direct; 

E
m

ail: f.balot@
delacroix-partners.be     C

om
pany: -     D

ow
nload date: 10/09/2023



  REQUÊTE/7 

 

 

- Article 2, spécialement § 2, de l’arrêté royal n° 2 concernant la prorogation 

des délais de prescription et les autres délais pour ester en justice ainsi que la 

prorogation des délais de procédure et la procédure écrite devant les cours et 

tribunaux, tant avant qu’après sa modification par arrêté royal du 28 avril 2020 

prolongeant certaines mesures prises par l'arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux. 

Décision attaquée et motifs critiqués 

Après une audience du 29 avril 2020, où, selon le procès-verbal d’audiences 

publiques, inventorié comme constituant la pièce n° 13 du dossier de la procédure 

d’appel mais non signé à cette date par le juge d’appel, la décision suivante aurait 

été prise : 

« PE [lire : procédure écrite] : opposition de [la demanderesse] du 21/04/20. Refus 

de l’opposition par [les défendeurs] du 22/04/20. 

Il y a lieu de prendre la cause en PE en vue d’éviter un retard préjudiciable à une 

bonne administration de la justice ». 

Le jugement attaqué, daté du 10 juin 2020, statuant sur l’appel principal de la 

demanderesse et l’appel incident des défendeurs contre le jugement du 2 avril 

2019 de la justice de paix du canton de …, (i) reçoit les appels principal de la 

demanderesse et incident des défendeurs ; (ii) dit l'appel incident non fondé et 

l'appel principal fondé comme suit ; (iii) met à néant le jugement entrepris et, 

statuant par voie de dispositions nouvelles : 

− en ce qui concerne les demandes relatives au noyer, condamne la 

demanderesse : 

• à procéder avec diligence à l'élagage des branches qui surplombent la 

propriété des défendeurs, conformément aux règles de l'art, en particulier en 

dehors des périodes de montée de sève et de gel, sans porter atteinte à la viabilité 

de l'arbre, et dans le respect des prescriptions administratives si l'arbre a été classé 

ou répertorié entretemps ; 

• à payer aux défendeurs une somme de 250 euros à titre de compensation 

complémentaire ;  

− en ce qui concerne la demande relative au lierre, la dit non fondée ; 

− déboute les parties au surplus. 

− condamne la demanderesse aux dépens de la première instance et de l'appel, 

liquidés partiellement comme suit : 

• citation : 254,48 euros  
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  REQUÊTE/8 

 

 

• frais et honoraires de l'expert 

• indemnité de procédure en première instance : 1.440 €  

• indemnité de procédure en appel : 2.500 €. 

− liquide en outre à 20 € la contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide 

juridique de deuxième ligne et à 165 € les droits de mise au rôle en appel, 

et ce sans que les parties soient entendues par le tribunal de première instance 

statuant en degré d’appel.  

L’arrêt attaqué fonde sa décision de prendre la cause en délibéré sans plaidoiries 

sur les motifs suivants [p. 2 du jugement attaqué]: 

« La cause a été fixée à l’audience du 29 avril 2020. 

 [La demanderesse] considère que la cause doit donner lieu à un débat oral, et 

s'oppose dès lors à sa prise en délibéré en procédure écrite. Les [défendeurs], loin 

de se joindre à cette opposition, demandent au tribunal de juger sur la base des 

écrits de procédure et des pièces produites. 

À l'audience du 29 avril 2020, le tribunal a décidé de prendre la cause en délibéré 

afin d'éviter un retard préjudiciable à une bonne administration de la justice en 

exécution de l'arrêté royal de pouvoirs spéciaux n o 2 du 9 avril 2020 ». 

Griefs 

1. Première branche  

 

L’article 755 du code judiciaire prévoit que « les parties ou leurs avocats peuvent 

décider conjointement de recourir à la procédure écrite ». 

En vertu de l’article 769, alinéa 1er, du code judiciaire, « [a]près les plaidoiries et, 

s'il y a lieu, les répliques, le juge prononce la clôture des débats ».  

A supposer même qu’en matière civile la clôture des débats ne doive pas être 

prononcée expressément, encore faut-il que cette clôture, fût-elle implicite, soit le 

fait du juge et non du greffier.  Cette clôture a en effet de lourdes conséquences 

procédurales – tout ce que les parties voudraient encore ajouter aux débats serait 

inexorablement écarté à moins que ces débats ne soient rouverts – et ne peut être 

constatée par le seul greffier, lequel est sans pouvoir pour vérifier si la procédure 

est en état d’être clôturée.  Il en va d’autant plus ainsi en la présente cause où la 

clôture des débats privait la demanderesse de son droit à une audience de 

plaidoiries, garanti par l’article 6.1. de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales signée à Rome le 4 mai 1950 

et approuvée par la loi du 13 mai 1955 ;. 
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Certes, selon l’article 769, alinéa 3, du code judiciaire, « [q]uand il a été fait 

application de l'article 755 », relatif à la procédure écrite, « la clôture des débats a 

lieu de plein droit un mois après le dépôt des dossiers au greffe ou est prononcée 

par le juge le jour où lui sont fournies les explications orales qu'il a demandées ».  

Il n’a cependant pas été fait application en l’espèce de l’article 755 du code 

judiciaire qui suppose l’accord des parties alors que le jugement attaqué constate 

au contraire explicitement leur désaccord. 

En l’espèce, il ressort du procès-verbal des audiences publiques qui figure au 

dossier de procédure que la décision de clôturer les débats – qui coïncidait avec la 

décision de prise en procédure écrite, comme le confirme à sa page 2 le jugement 

attaqué (« À l'audience du 29 avril 2020, le tribunal a décidé de prendre la cause 

en délibéré … ») – a été prise à une audience où, à en croire les pièces auxquelles 

la Cour peut avoir égard, ni les parties, ni le juge n’étaient présents, le juge étant 

mentionné comme présent mais n’ayant pas signé ledit procès-verbal pour attester 

cette présence comme il l’a fait pour les autres audiences. 

Le jugement attaqué ne peut valoir ratification de la clôture des débats dès lors 

qu’il dit bien que c’est « [à] l’audience du 29 avril 2020 » – irrégulière en 

l’absence avérée du juge – que la cause a été prise en délibéré de sorte que le juge 

d’appel n’a pas vérifié lui-même, avant de prononcer le jugement attaqué, si la 

procédure était bien en état de faire l’objet d’une clôture des débats alors pourtant 

que le juge d’appel constate l’existence d’une contestation sur ce point. 

Il ne suffirait d’ailleurs pas que la feuille d’audience fasse valablement apparaître 

cette présence, encore faudrait-il qu’elle endosse la décision de clôture – et sa 

motivation – dès lors que si, d’ordinaire, la clôture des débats peut passer pour 

une mesure d’ordre, elle ne l’est certainement pas quand, par son prononcé, le 

juge, comme en l’espèce, tranche un différend entre parties  

D’où il résulte qu’en prononçant le jugement attaqué, alors que la clôture des 

débats avait été actée à une audience à laquelle il n’est pas établi qu’il avait assisté 

– ou du moins qu’il y avait alors réellement pris lui-même cette décision – le juge 

d’appel a violé l’article 769, et pour autant que de besoin l’article 755, du code 

judiciaire et l’article 6.1. de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales signée à Rome le 4 mai 1950 et approuvée 

par la loi du 13 mai 1955. 

2. Deuxième branche  

 

L’article 755 du code judiciaire prévoit que « les parties ou leurs avocats peuvent 

décider conjointement de recourir à la procédure écrite ». 

Malgré l’absence d’accord de la demanderesse sur pareille procédure écrite, le 

jugement attaqué a fait application de l’arrêté royal n°2 du 9 avril 2020 

E
m

ail: f.balot@
delacroix-partners.be     C

om
pany: -     D

ow
nload date: 10/09/2023



  REQUÊTE/10 

 

 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux. Cet arrêté royal a été pris en exécution de la loi du 

27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la 

propagation du coronavirus COVID-19 (II). 

L’article 2 dudit arrêté royal n° 2 règle le sort des audiences de plaidoiries dont la 

date a, comme en l’espèce, été fixée pendant une période s’étendant du deuxième 

jour après la publication du dit arrêté – publication qui a eu lieu le 9 avril 2020 – 

jusqu’à, initialement, le 3 juin 2020 inclus.  Cette période a été prolongée ensuite 

jusqu’au 17 juin inclus, par l’article 2 de l’arrêté royal du 28 avril 2020 

prolongeant certaines mesures prises par l'arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux. 

L’article 2, paragraphe 1er, de l’arrêté royal n° 2 précité, dispose que toutes les 

causes devant les cours et tribunaux qui sont fixées pour être entendues à une 

audience qui a lieu pendant la période qu’il fixe, et dans lesquelles toutes les 

parties ont remis des conclusions, sont, de plein droit, prises en délibéré sur la 

base des conclusions et pièces communiquées, sans plaidoiries.  

L’article 2, paragraphe 2, du même arrêté royal précise que les parties peuvent, 

conjointement, à tout moment de la procédure, décider de recourir à la procédure 

écrite visée à l’article 755 du code judiciaire.  Par ailleurs, la partie qui ne peut 

accepter l’application du paragraphe 1er, en informe le juge par écrit et de façon 

motivée au plus tard une semaine avant l’audience fixée ou, pour les affaires qui 

sont fixées à des audiences de plaidoiries qui ont lieu dans les huit jours qui 

suivent la publication de l’arrêté, au plus tard la veille de l’audience.  Cette 

information se fait par le biais du système informatique de la justice visé à 

l’article 32ter du code judiciaire ou par simple lettre envoyée par la poste ou 

déposée au greffe. 

Si toutes les parties s’opposent à l’application du paragraphe 1er, l’affaire est 

remise à une date indéterminée ou à une date déterminée. 

Si aucune des parties ou seulement une ou quelques-unes d’entre elles s’y 

opposent, le juge statue sur pièces. Il peut décider de tenir l’audience, 

éventuellement par voie de vidéoconférence, remettre l’affaire à une date 

indéterminée ou à une date déterminée ou prendre l’affaire en délibéré sans 

plaidoiries, nonobstant l’application, le cas échéant, de l’article 1004/1 du code 

judiciaire. La décision du juge sur ce point n’est pas susceptible de recours, 

conformément au paragraphe 6 dudit article 2. 

En l’espèce, le jugement attaqué [p. 2] constate explicitement l’opposition de la 

demanderesse à la procédure écrite : « [La demanderesse] considère que la cause 
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doit donner lieu à un débat oral, et s'oppose dès lors à sa prise en délibéré en 

procédure écrite ». 

L’article 6.1. de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales signée à Rome le 4 mai 1950 et approuvée par la loi 

du 13 mai 1955 dispose que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 

équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 

indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur 

ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien fondé de toute accusation 

en matière pénale dirigée contre elle.   

Ledit article 6.1. est une disposition de droit international qui prime les 

dispositions de droit national. Son application ne connaît pas d’exceptions 

similaires à celles prévues, singulièrement en termes de protection de la santé, par 

l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale), l’article 9 (liberté de 

pensée, de conscience et de religion), l’article 10 (liberté d’expression) ou l’article 

11 (liberté de réunion) de la même Convention, étant entendu que les exceptions 

prévues par ces dispositions sont toutes encadrées par une exigence stricte de 

nécessité et de proportionnalité.  L’article 6.1, précité, l’emporte sur toute 

disposition de droit national généralement quelconque – et certainement sur 

l’arrêté royal n° 2 précité – en vertu du principe général du droit dit principe de 

primauté sur les dispositions de droit national des dispositions de droit 

international ayant un effet direct. 

Par ailleurs, si l’article 15.1 de la même Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales prévoit que les Etats 

contractants peuvent prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par 

la Convention, « en cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie 

de la nation », c’est seulement dans la stricte mesure où la situation l’exige. Le 

paragraphe 3 du même article dispose aussi : « Toute Haute Partie contractante 

qui exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire général du Conseil de l’Europe 

pleinement informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit 

également informer le Secrétaire général du Conseil de l’Europe de la date à 

laquelle ces mesures ont cessé d’être en vigueur et les dispositions de la 

Convention reçoivent de nouveau la pleine application. » 

En substance, et hors l’hypothèse exceptionnelle visée à l’article 15 précité et 

moyennant le respect des formalités y prévues, les Parties contractantes ne 

peuvent déroger à l’application de l’article 6.1. de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, avec la 

conséquence que les parties à une cause civile ou pénale doivent être entendues si 

elles en expriment conjointement le souhait ou si l’une d’entre elles en a exprimé 

le souhait. 
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L’article 159 de la Constitution dispose que les cours et tribunaux n'appliqueront 

les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux, qu'autant qu'ils seront 

conformes aux lois, ce qui inclut les normes de droit international directement 

applicables.  Entrent dans le champ d’application de ce contrôle incident de 

légalité, les arrêtés royaux de pouvoirs spéciaux, c’est-à-dire les arrêtés pris par le 

Roi en vertu d’une loi l’habilitant à adopter des normes qui relèvent en principe 

du seul pouvoir législatif. Même s’ils peuvent se prévaloir d’une forme de 

délégation temporaire du pouvoir législatif, les arrêtés de pouvoirs spéciaux 

conservent la nature d’actes du pouvoir exécutif.  Ils sont soumis au contrôle de 

légalité des cours et tribunaux en vertu de l’article 159 de la Constitution et 

peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la section d’administration du Conseil 

d’Etat pour cause d’excès de pouvoir.   A l’issue de la période de « pouvoirs 

spéciaux », ces arrêtés pris en vertu des lois de pouvoirs spéciaux sont confirmés 

par une loi adoptée selon une procédure parlementaire normale, que l’on qualifie 

en général de « loi de confirmation ».  L’article 159 de la Constitution faisait 

obligation au juge d’appel de refuser d’appliquer un arrêté royal comme l’arrêté 

royal n° 2, précité, contraire au droit international directement applicable.  A 

supposer que, comme l’annonce l’article 5, alinéa 2, de la loi du 27 mars 2020 

habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 

coronavirus COVID-19 (II), le législateur confirme les arrêtés qui, comme l’arrêté 

royal n° 2 précité, ont été pris sur le fondement de cette loi et que la Cour 

considère que cette confirmation élève rétroactivement ledit arrêté royal n° 2 au 

rang de loi, cet arrêté royal n° 2 n’en restera pas moins contraire au droit 

international applicable et la violation de ce droit international directement 

applicable continuera à vicier le jugement attaqué qui devra être cassé pour 

violation du principe général du droit dit principe de primauté sur les dispositions 

de droit national des dispositions de droit international  ayant un effet direct. 

Il s’ensuit que le jugement attaqué, qui confirme le jugement entrepris sans avoir 

entendu les parties, et ce alors que le juge d’appel constate explicitement 

l’opposition de la demanderesse à la procédure écrite : 

- viole l’article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, visée au moyen, dès lors que le droit du 

justiciable à ce que la cause soit entendue publiquement est un droit fondamental, 

ne souffrant aucune dérogation et qui prévaut sur les dispositions de droit national 

(violation (i) de l’article 6.1. de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales signée le 4 novembre 1950 et 

approuvée par la loi du 13 mai 1955, (ii) du principe général du droit dit principe 

de primauté sur les dispositions de droit national des dispositions de droit 

international  ayant un effet direct et (iii) de l’article 159 de la Constitution) ; 

- viole le principe général du droit déduit du respect du droit au procès 

équitable (ainsi que, pour autant que de besoin, (i) l’article 6.1. de la Convention 
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européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

signée le 4 novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 mai 1955, (ii) le principe 

général du droit dit principe de primauté sur les dispositions de droit national des 

dispositions de droit international  ayant un effet direct et (iii) l’article 159 de la 

Constitution ), dès lors qu’en faisant application de l’article 2 de l’arrêté royal n° 

2 du 9 avril 2020  concernant la prorogation des délais de prescription et les autres 

délais pour ester en justice, ainsi que la prorogation des délais de procédure et la 

procédure écrite devant les cours et tribunaux et en prenant la cause en délibéré, 

sur cette base, sans que la cause ne soit entendue publiquement, le jugement 

attaqué prive la demanderesse de son droit  à être entendue en audience publique, 

et ce alors qu’elle avait sollicité d’être entendue et de pouvoir plaider ; 

- à tout le moins, et à supposer même par impossible que la situation 

(l’épidémie de COVID-19) dont question dans l’arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice, ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux soit susceptible d’être visée par l’article 15, 

paragraphe 1er de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, signée le 4 novembre 1950 et approuvée par la loi 

du 13 mai 1955 et permette une dérogation à l’article 6.1 de ladite Convention, 

viole les article 6 et 15 précités de ladite Convention européenne,  

− d’abord, dès lors qu’il  n’est nullement établi, que la mesure prise – 

consistant à priver, sans recours possible, une partie qui en exprimait le souhait, 

du droit à ce que sa cause soit entendue publiquement – était exigée par la 

situation ; en particulier, la possibilité de refuser une audience de plaidoiries, et le 

refus effectif de pareille audience en l’espèce, était disproportionné puisqu’une 

simple remise à une date ultérieure – comme en cas d’accord des parties – aurait 

permis de concilier l’exigence sanitaire et le droit à un procès équitable ; la 

disproportion est d’autant plus manifeste que le refus d’une audience n’est pas 

même subordonné au constat d’un abus de procédure, inexistant en l’espèce 

puisque l’appel de la demanderesse, même s’il échoue dans sa finalité ultime, 

aboutit quand même à une mise à néant du jugement entrepris (violation (i) des 

articles 6.1 ainsi que 15.1. et 15.3. de la  Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales signée le 4 novembre 1950 et 

approuvée par la loi du 13 mai 1955 (ii) du principe général du droit dit principe 

de primauté sur les dispositions de droit national des dispositions de droit 

international  ayant un effet direct et (iii) de l’article 159 de la Constitution); 

− et ensuite et en tout état de cause dès lors qu’il n’est nullement établi que la 

Belgique, au moment où elle a pris les mesures dont question à l’article 2 de 

l’arrêté royal n° 2, précité, a sollicité l’application dudit article 15 et a notifié son 

intention de déroger aux obligations prévues par la Convention dans le respect des 

conditions imposées à l’article 15, précité, en son paragraphe 3 (violation (i) des 
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articles 6.1 ainsi que 15.1. et 15.3. de la  Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales signée le 4 novembre 1950 et 

approuvée par la loi du 13 mai 1955 (ii) du principe général du droit dit principe 

de primauté sur les dispositions de droit national des dispositions de droit 

international  ayant un effet direct et (iii) de l’article 159 de la Constitution); 

3. Troisième branche 

Cette branche est formulée à titre subsidiaire pour le cas où la Cour considérerait 

que l’arrêté royal n° 2 cconcernant la prorogation des délais de prescription et les 

autres délais pour ester en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure 

et la procédure écrite devant les cours et tribunaux, tant avant qu’après sa 

modification par arrêté royal du 28 avril 2020 visé au moyen, ne violerait pas de 

norme supérieure et pouvait donc être appliqué par le premier juge. 

L’article 2 dudit arrêté royal n° 2 règle le sort des audiences de plaidoiries dont la 

date, comme en l’espèce, a été fixée pendant une période s’étendant du deuxième 

jour après la publication du dit arrêté – publication qui a eu lieu le 9 avril 2020 – 

jusqu’à, initialement, le 3 juin 2020 inclus.  Cette période a été prolongée ensuite 

jusqu’au 17 juin inclus, par l’article 2 de l’arrêté royal du 28 avril 2020 

prolongeant certaines mesures prises par l'arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux. 

L’article 2, paragraphe 1er, de l’arrêté royal n° 2 précité, dispose que toutes les 

causes devant les cours et tribunaux qui sont fixées pour être entendues à une 

audience qui a lieu pendant la période qu’il fixe, et dans lesquelles toutes les 

parties ont remis des conclusions, sont, de plein droit, prises en délibéré sur la 

base des conclusions et pièces communiquées, sans plaidoiries.  

L’article 2, paragraphe 2, du même arrêté royal n° 2 précise que les parties 

peuvent, conjointement, à tout moment de la procédure, décider de recourir à la 

procédure écrite visée à l’article 755 du code judiciaire.  Par ailleurs, la partie qui 

ne peut accepter l’application du paragraphe 1er, en informe le juge par écrit et de 

façon motivée au plus tard une semaine avant l’audience fixée ou, pour les 

affaires qui sont fixées à des audiences de plaidoiries qui ont lieu dans les huit 

jours qui suivent la publication de l’arrêté, au plus tard la veille de l’audience.  

Cette information se fait par le biais du système informatique de la justice visé à 

l’article 32ter du code judiciaire ou par simple lettre envoyée par la poste ou 

déposée au greffe. 

Si toutes les parties s’opposent à l’application du paragraphe 1er, l’affaire est 

remise à une date indéterminée ou à une date déterminée. 
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Le dernier alinéa de l’article 2, § 2, de l’arrêté royal n° 2 précité dispose que si 

aucune des parties ou seulement une ou quelques-unes d’entre elles s’y opposent, 

le juge statue sur pièces ; il peut décider de tenir l’audience, éventuellement par 

voie de vidéoconférence, remettre l’affaire à une date indéterminée ou à une date 

déterminée ou prendre l’affaire en délibéré sans plaidoiries, nonobstant 

l’application, le cas échéant, de l’article 1004/1 du code judiciaire ; la décision du 

juge sur ce point n’est pas susceptible de recours, conformément au paragraphe 6 

dudit article 2. 

En l’espèce, le jugement attaqué [p. 2] constate explicitement l’opposition de la 

demanderesse à la procédure écrite : « [La demanderesse] considère que la cause 

doit donner lieu à un débat oral, et s'oppose dès lors à sa prise en délibéré en 

procédure écrite ». 

L’article 2, § 2, dernier alinéa, de l’arrêté royal n° 2 précité dit bien que c’est le 

juge qui doit prendre une décision, dont le § 6 du même article précise qu’elle 

n’est pas susceptible de recours.  Cette décision doit être le fait du juge et non du 

greffier.  Cette décision est en effet susceptible d’avoir – et a en l’espèce eu – 

l’effet de priver la demanderesse de son droit à une audience de plaidoiries, 

garanti par l’article 6.1. de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales visée au moyen. 

En l’espèce, il ressort du procès-verbal des audiences publiques qui figure au 

dossier de procédure que la décision de clôturer les débats – qui coïncidait avec la 

décision de prise en procédure écrite, comme le confirme à sa page 2 le jugement 

attaqué (« À l'audience du 29 avril 2020, le tribunal a décidé de prendre la cause 

en délibéré … ») – a été prise à une audience où, à en croire les pièces auxquelles 

la Cour peut avoir égard, ni les parties, ni le juge n’étaient présents, le juge étant 

mentionné comme présent mais n’ayant pas signé ledit procès-verbal pour attester 

cette présence comme il l’a fait pour les autres audiences. 

Le jugement attaqué ne peut valoir ratification de la clôture des débats dès lors 

qu’il dit bien que c’est « [à] l’audience du 29 avril 2020 » – irrégulière en 

l’absence avérée du juge – que la cause a été prise en délibéré de sorte que le juge 

d’appel n’a pas vérifié lui-même, avant de prononcer le jugement attaqué, si la 

procédure était bien en état de faire l’objet d’une clôture des débats alors pourtant 

que le juge d’appel constate l’existence d’une contestation sur ce point. 

Il ne suffirait d’ailleurs pas que la feuille d’audience fasse valablement apparaître 

cette présence, encore faudrait-il qu’elle endosse la décision de clôture – et sa 

motivation – dès lors que si, d’ordinaire, la clôture des débats peut passer pour 

une mesure d’ordre elle ne l’est certainement pas quand, par son prononcé, le 

juge, comme en l’espèce, tranche un différend entre parties  

D’où il résulte qu’en prononçant le jugement attaqué, alors que la clôture des 

débats avait été actée à une audience à laquelle il n’est pas établi qu’il avait assisté 
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– ou du moins qu’il y avait alors réellement pris lui-même cette décision – le juge 

d’appel a violé l’article 2, § 2, spécialement dernier alinéa, de l’arrêté royal n° 2 

concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester 

en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite 

devant les cours et tribunaux, tant avant qu’après sa modification par arrêté royal 

du 28 avril 2020. 

Développements 

 

1. Première branche et troisième branche 

1. La première et la troisième branche du premier moyen critiquent toutes les 

deux le fait qu’il n’apparaît pas que le juge d’appel ait pris lui-même la décision 

de clôturer les débats et de prendre la cause en délibéré. 

La première branche le fait sous l’angle du droit judiciaire commun (article 769 

du code judicaire), tandis que la troisième le fait sous l’angle de l’arrêté royal n° 2 

visé au moyen.  Cette troisième branche est formulée à titre subsidiaire, pour le 

cas où la Cour estimerait que cet arrêté royal ne violerait pas les dispositions 

internationales et les principes visés au moyen. 

2. Par son arrêt du 22 avril 1977, Votre Cour a décidé « qu'en matière civile la 

clôture des débats ne doit pas être prononcée expressément » [Cass., 22 avril 

1977, Pas., 1977, I, p. 865]. 

Dès lors que l'article 769 du code judiciaire dit explicitement le contraire, on peut 

supposer que c’est l'extrême jeunesse dans laquelle se mouvait encore le code 

judiciaire à l'époque, qui a permis la poursuite d'une jurisprudence inaugurée sous 

l'empire du droit précédent, comme en témoigne la note infrapaginale à la 

Pasicrisie qui renvoie à l’arrêt de Votre Cour du 5 mars 1965 (Pas., 1965, p. 677). 

Dans cet autre arrêt votre Cour décide : 

« Attendu que les formalités prévues par l'article 84 du décret du 30 mars 1808 

[contenant règlement pour la police et la discipline des cours et tribunaux] ne sont 

ni substantielles ni prescrites à peine de nullité et que les formalités prévues par 

les articles 85 et 86 du même décret ne sont applicables que dans les procès dans 

lesquels l'instruction se fait par écrit ; 

Attendu, en ce qui concerne le surplus du moyen, qu'en matière civile aucun texte 

légal ne prescrit que le président déclarera que les débats sont clos ; » 

3. Au moment de clôturer son pourvoi, l'avocat la Cour de cassation soussigné 

ne disposait que de la 26ème édition (1944) des codes Bruylant (spécialement 

tome II, p. 1659), hérité de son grand-père, pour vérifier le texte impérial, étant 

entendu qu'il ressort de la banque de données Reflex du Conseil d'Etat que le 
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décret napoléonien n'avait, dans l'après-guerre, été modifié que par la loi du 5 

juillet 1963 réglant le statut des huissiers de justice, étrangère à la matière. 

Et il semble en effet que, contrairement à ce qui est le cas depuis l'entrée en 

vigueur du code judiciaire, aucun texte ne prévoyait que la clôture des débats fût 

formellement prononcée par le juge, de sorte qu'on peut se demander si votre arrêt 

du 5 mars 1965 et celui 22 avril 1977 qui s'y réfère, sont encore pertinents dans 

l'état actuel des textes. 

4. Cela dit, que la clôture débat doive ou non être prononcée de façon formelle, 

il faut que cette clôture ait lieu d'une manière ou d'une autre et qu'elle émane du 

juge appelé à statuer. 

Or, en l'espèce, cette clôture a été actée à une audience à laquelle, au vu des pièces 

auxquelles la Cour peut avoir égard, il n'est pas établi que ce juge ait été présent. 

5. Il ne suffirait d’ailleurs pas que la feuille d’audience fasse valablement 

apparaître cette présence, encore faudrait-il qu’elle endosse la décision de clôture 

– et sa motivation – dès lors que si, d’ordinaire, la clôture des débats peut passer 

pour une mesure d’ordre (B. VAN DEN BERGH, « Ger.W. art. 769-771 », dans 

Gerechtelijk Recht. Artikelsgewijze Commentaar met overzicht van rechtspraak 

en rechtsleer, Kluwer, Anvers, 2012, pp. 11-12, n° 6), elle ne l’est certainement 

pas quand, par son prononcé, le juge, comme en l’espèce, tranche un différend 

entre parties. 

2. Deuxième branche 

6. Le commentaire officiel de l’article 6 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

(https://www.echr.coe.int/Documents/Guide art 6 FRA.pdf) énonce notamment, 

en son point 382 : 

« Dans une procédure se déroulant devant un seul tribunal, le droit de chacun à ce 

que sa cause soit “entendue publiquement” au sens de l’article 6 § 1, implique le 

droit à une “audience” (Frédin c. Suède (n°2), §§21-22 ; Allan Jacobsson c. Suède 

(n°2), § 46 ; Göç c. Turquie (GC), § 47 ; Selmani et autres c. l’ex-République 

yougoslave de Macédoine, §§ 37-39), sauf circonstances exceptionnelles justifiant 

de s’en dispenser (Hesse-Anger et Anger c. Allemagne (déc.) ; Mirovni Institut c. 

Slovénie, § 36). Le caractère exceptionnel des circonstances susceptibles de 

justifier que l’on se dispense d’une audience découle essentiellement de la nature 

des questions en jeu, comme, par exemple, dans les cas où la procédure porte 

exclusivement sur les questions juridiques ou très techniques (Koottummel c. 

Autriche, § 19) et non de la fréquence de ces questions (Miller c. Suède, § 29 ; 

Mirovni Institut c. Slovénie, § 37 ». 

7. Que le refus de tenir une audience publique de plaidoiries, viole, en son 

principe, l'article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde de libertés 
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fondamentales, voilà qui ne souffre aucune discussion, dès lors que c'est dès ses 

tous premiers mots que cette disposition conventionnelle dispose que « [t]oute 

personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement ... » 

La seule question qui se pose est de savoir si ce refus d'audience peut se prévaloir 

d'une exception qui serait justifiée par la situation sanitaire. 

8. On notera d'emblée qu'alors que plusieurs dispositions conventionnelles 

prévoient explicitement, pour les droits et libertés qu'elles énoncent, des 

exceptions justifiées par « la protection de la santé »(articles 2 8, 9, 10 et 11 de la 

Convention précitée), nulle exception de ce genre n'est énoncée à l'article 6 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales. 

Certes, l'article 15 de la même convention prévoit la possibilité d'y déroger « en 

cas d'État d'urgence » mais uniquement « dans la stricte mesure où la situation 

l'exige ».  On peut concevoir que pour des motifs de lutte contre la propagation 

d'une épidémie, un Etat prenne des mesures suspendant provisoirement la tenue 

d'audiences civiles, mais on n’aperçoit pas en quoi il était nécessaire de déroger 

purement et simplement au droit de tenir une audience publique de plaidoiries – 

plutôt que d'en ordonner simplement le report – alors même qu'aucun abus n'est en 

l'espèce reproché à la demanderesse, reproche d'autant plus impossible à adresser 

à la demanderesse que le jugement attaqué met  à néant le jugement entrepris et ce 

précisément sur l'appel de la demanderesse. Il est vrai qu’en définitive, la 

demanderesse n'obtient pas ce qu’elle demandait mais cela ne rend le refus 

d'audience que plus insupportable puisque voilà la demanderesse confinée dans 

une partie de qui gagne-perd, sans avoir même pu prendre la parole. 

9. Même s’il est bien pris en vertu d’une délégation de pouvoir législatif, 

fondée sur la loi du 20 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte 

contre la propagation du coronavirus COVID-19 (I), l’arrêté royal n°2 du 9 avril 

2020 concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour 

ester en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure 

écrite devant les cours et tribunaux reste un texte de valeur non législative mais 

réglementaire et demeure donc soumis au contrôle de légalité résultant de l’article 

159 de la Constitution. 

Madame le premier avocat général s’en est expliquée en ces termes à propos d’un 

texte contemporain de l’arrêté royal n° 2 précité dans ses conclusions avant l’arrêt 

de Votre Cour du 19 août 2020 [R.G. n° P.20.0859.N]: 

« Jusqu'à présent le Parlement n'a pas voté de loi portant confirmation de l'arrêté 

royal n° 3 du 9 avril 2020 pris en exécution de la loi du 27 mars 2020 attribuant 

des pouvoirs spéciaux au Roi. Dans ces circonstances, cet arrêté royal constitue un 

acte du pouvoir exécutif soumis au contrôle de légalité des cours et tribunaux en 

vertu de l'article 159 de la Constitution. 
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L'article 159 de la Constitution, en vertu duquel les cours et tribunaux 

n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux, qu'autant 

qu'ils seront conformes aux lois, est rédigé en termes généraux et n'opère pas de 

distinction en fonction de la nature des lois auxquelles les arrêtés et règlements 

visés doivent être conformes. 

Il suit de la jurisprudence de votre Cour que sur la base de cette disposition, tout 

organe juridictionnel a le pouvoir et le devoir de vérifier si les décisions dont 

l'application est en cause sont conformes à la loi. » 

Ce n’est pas ici le lieu de mener le débat sur la possibilité qu’a le législateur de 

valider rétroactivement des arrêtés royaux pris en vertu d’une loi qui – comme la 

loi précitée du 27 mars 2020 – viole de front l’article 187 de la Constitution, en 

vertu duquel « [l]a Constitution » - en compris la répartition des pouvoirs – « ne 

peut être suspendue en tout ni en partie ». 

En toute hypothèse, pareille validation serait sans conséquence pour la présente 

cause. La loi peut – peut-être – élever jusqu’à son niveau une norme réglementaire 

mais elle est – assurément  – incapable de surélever ce texte réglementaire au 

niveau d’autorité d’une disposition de droit international directement applicable. 

Loi de confirmation ou non, le pourvoi de la demanderesse garde toute sa 

pertinence. 

 

Second moyen de cassation 

 

Dispositions légales violées 

 

- Articles 1319, 1320 et 1322 de l’ancien code civil, tels qu’en vigueur avant 

leur abrogation par l’article 73 de la loi du 13 avril 2019 portant création d’un 

code civil et y insérant un livre 8 « La preuve » ; 

- Articles  8.1, 2°, 8.17 et 8.18 du livre 8 (la preuve) du code civil, tels 

qu’insérés par la loi du 13 avril 2019 portant création d’un code civil et y insérant 

un livre 8 « La preuve » ; 

- Articles 1017, alinéas 1er (tant avant qu’après la modification de cet alinéa 

par l’article 81 de la loi du 25 décembre 2016 modifiant le statut juridique des 

détenus et la surveillance des prisons et portant des dispositions diverses en 

matière de justice et 1022 du code judiciaire) et 4 (tant avant qu’après la 

modification de cet alinéa par l’article 23 de la loi du 18 mars 2018 modifiant 

diverses dispositions du droit pénal, de la procédure pénale et du droit judiciaire) 
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et 1022 du code judiciaire (ce dernier article tant avant qu’après sa modification 

issue de l’article 24 de la loi du 18 mars 2018 précitée); 

- La notion légale de partie succombante telle qu’elle résulte de l’article 1017, 

alinéas 1er (tant avant qu’après la modification de cet alinéa par l’article 81 de la 

loi du 25 décembre 2016 précitée) et 4 (tant avant qu’après la modification de cet 

alinéa par l’article 23 de la loi du 18 mars 2018 précitée) du code judiciaire ;   

 

Décision attaquée et motifs critiqués 

Statuant sur l’appel principal de la demanderesse et l’appel incident des 

défendeurs contre le jugement du 2 avril 2019 de la justice de paix du canton de 

..., et après avoir (i) reçu les appels principal de la demanderesse et incident des 

défendeurs ; (ii) dit l'appel incident non fondé et l'appel principal fondé comme il 

est dit plus loin dans le jugement attaqué et (iii) mis à néant le jugement entrepris 

et (iv) statué par voie de dispositions nouvelles, 

le jugement attaqué [p. 12 du jugement attaqué]:  

« Condamne [La demanderesse] aux dépens de la première instance et de l'appel, 

liquidés partiellement comme suit : 

- citation : 254,48 euros  

- frais et honoraires de l'expert 

- indemnité de procédure en première instance : 1.440 €  

- indemnité de procédure en appel : 2.500 €.  

Liquide en outre à 20 € la contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide 

juridique de deuxième ligne et à 165 € les droits de mise au rôle en appel. » 

Le jugement attaqué fonde sa décision sur les motifs suivants : [p. 11 du jugement 

attaqué] 

 

« Ill. Des dépens 

L'intégralité des dépens de la première instance et de l'appel incombent à [la 

demanderesse] qui est la partie qui succombe. La circonstance que les 

[défendeurs] échouent en leur appel incident n'y change rien, dès lors que leur 

demande nouvelle n'a été introduite qu'en raison de l'appel principal. 

Les deux parties estiment que le présent litige doit donner lieu à une indemnité de 

procédure majorée, de sorte que le tribunal fera droit à leur accord sur ce point. 

En ce qui concerne la mesure dans laquelle il convient de s'écarter de l'indemnité 

de procédure de base, [la demanderesse] réclame la somme maximale de 12.000 € 
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et les [défendeurs] réclament une somme de 2.500 €, de sorte que les parties sont 

d'accord de la fixer au moins à la somme de 2.500 € à laquelle il sera fait droit. 

La contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide juridique de deuxième ligne est 

comprise dans les dépens (article 1018,al.1,8°CJ) et doit être mise à charge de la 

partie qui succombe. » 

 

Griefs 

 

1. Première branche 

 

Votre Cour a le devoir de contrôler l’interprétation par le juge du fond des règles 

de droit matériel et de veiller à ce que les décisions judiciaires soient conformes 

au droit applicable.  En effet, s’il appartient au juge du fond de constater les faits 

sur lesquels il fonde sa décision, c’est à votre Cour qu’il revient de contrôler s’il 

ne s’est pas inspiré d’une notion inexacte de la disposition légale qu’il entend 

appliquer. 

L'article 1017, alinéa 1er, du code judiciaire, tant avant qu’après la modification 

de cet alinéa par l’article 81 de la loi du 25 décembre 2016 visée au moyen, 

dispose que tout jugement définitif prononce, même d'office, la condamnation aux 

dépens contre la partie qui a succombé (en néerlandais de in het ongelijk gestelde 

partij), à moins que des lois particulières, inexistantes en l’espèce, n'en disposent 

autrement.  

En vertu de l'alinéa 4 de cet article, tant avant qu’après la modification de cet 

alinéa par l’article 23 de la loi du 18 mars 2018 visée au moyen, le juge peut 

compenser les dépens si les parties succombent respectivement sur quelque chef 

(en néerlandais ‘omtrent enig geschilpunt in het ongelijk zijn gesteld’). 

La notion légale de partie succombante suppose donc que le juge ait donné tort sur 

quelque point à la partie concernée. 

Des parties « succombent respectivement sur quelque chef » tant lorsqu’elles ont 

formé des demandes réciproques l’une contre l’autre que lorsqu’une partie 

n’obtient que partiellement gain de cause sur sa demande.  Il suffit que les parties 

échouent sur un des points litigieux sur lequel elles étaient en désaccord pour 

permettre la compensation des dépens. 

En l’occurrence, en degré d’appel, après avoir constaté que les parties formulaient 

les demandes suivantes [jugement attaqué, p. 3]: 

- la partie demanderesse demandait au tribunal de première instance « de 

débouter les [parties défenderesses] de leurs demandes originaires, de déclarer 
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recevable et fondée sa demande reconventionnelle » et « de rejeter les demandes 

des intimés tendant à des dommages et intérêts et de limiter l'élagage du noyer 

litigieux » ; 

 

- les parties défenderesses formaient un appel incident visant à « confirmer le 

jugement entrepris, et d'actualiser la condamnation ». Ils demandaient la 

condamnation de la partie demanderesse « au paiement de la somme de 1500 € au 

titre de dommages et intérêts, à majorer des intérêts au taux légal, pour les 

désagréments subis » et « à procéder au haubanage de son arbre » ; 

le jugement attaqué : 

- déclare l’appel principal de la partie demanderesse fondé mais sa demande 

reconventionnelle relative au lierre non fondée ; 

 

- dit l'appel incident des parties défenderesses portant sur le haubanage de 

l’arbre non fondé ; 

 

- reforme le jugement de première instance en condamnant la partie 

demanderesse à procéder à l’élagage de son arbre et à payer une indemnisation de 

250 euros aux parties défenderesses ; 

 

- déboute les parties au surplus. 

 

Il ressort ainsi des faits auxquels votre Cour peut avoir égard que les parties 

demanderesse et défenderesses avaient toutes deux succombé sur un de leurs chefs 

de demande de sorte qu’une compensation des dépens sur le fondement de 

l’article 1017, alinéa 4, du Code judiciaire était justifiée ou à tout le moins 

possible. 

 

En effet, quand bien même elle n’a pas obtenu le résultat économique espéré, le 

juge d’appel a mis à néant le jugement dont appel au départ du seul appel de la 

demanderesse, qui le lui demandait dans le dispositif de ses conclusions de 

synthèse d’appel. 

 

Et, par ailleurs, on ne voit pas en quoi le fait qu’un appel incident n’a été introduit 

que par mesure de rétorsion mettrait la partie qui échoue dans pareil appel – ici les 

défenderesses – à l’abris de la qualification de partie succombante. 
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Or, le jugement attaqué fonde sa décision de faire supporter l’intégralité des 

dépens par la partie demanderesse sur les motifs suivants : 

« L'intégralité des dépens de la première instance et de l'appel incombent à [la 

demanderesse] qui est la partie qui succombe. La circonstance que les 

[défendeurs] échouent en leur appel incident n'y change rien, dès lors que leur 

demande nouvelle n'a été introduite qu'en raison de l'appel principal ». 

Il en résulte que pour justifier de mettre l’intégralité des dépens à la charge de la 

demanderesse et ne pas considérer que chacune des parties avait succombé sur 

quelque chef, alors que c’est le seul appel de la demanderesse, déclaré fondé, qui a 

entraîné la mise à néant du jugement dont appel, tandis les défendeurs avaient 

échoué dans leur appel incident, le jugement attaqué viole l’article 1017, alinéa 4, 

du code judiciaire, dans sa version visée au moyen ainsi que la notion légale de 

partie succombante telle qu’elle résulte de l’article 1017, alinéas 1er et 4, du code 

judiciaire (dans la version de ces alinéas visées au moyen). 

 

2. Deuxième branche 

Il résulte des article 1319, 1320 et 1322 de l’ancien code civil, tels qu’en vigueur 

avant leur abrogation par l’article 73 de la loi du 13 avril 2019 portant création 

d’un code civil et y insérant un livre 8 « La preuve » et des articles 8.1, 2°, 8.17 et 

8.18 du livre 8 (la preuve) du code civil, tels qu’insérés par la loi du 13 avril 2019 

portant création d’un code civil et y insérant un livre 8 « La preuve », que le juge 

ne peut violer la foi due aux actes sur lesquels il fonde sa décision, ce qui signifie 

qu’il ne peut décider qu’un acte – comme par exemple les conclusions des parties 

– contient une précision ou une affirmation qui ne s'y trouve pas ou ne contient 

pas une précision qui s'y trouve. 

En l’espèce, le jugement attaqué prétend trouver deux points d’accord entre les 

parties sur la question des dépens : 

« Les deux parties estiment que le présent litige doit donner lieu à une indemnité 

de procédure majorée, de sorte que le tribunal fera droit à leur accord sur ce point. 

En ce qui concerne la mesure dans laquelle il convient de s'écarter de l'indemnité 

de procédure de base, [la demanderesse] réclame la somme maximale de 12.000 € 

et les [défendeurs] réclament une somme de 2.500 €, de sorte que les parties sont 

d'accord de la fixer au moins à la somme de 2.500 € à laquelle il sera fait droit. » 

Or double accord prétendu n’existait pas. 

Certes, en termes de conclusions additionnelles et de synthèse d’appel [p. 14, 

section 4.3 et dispositif p. 17], les défendeurs sollicitaient, en cas de succès, une 

indemnité de procédure majorée qu’ils fixaient à 2.500 euros, mais la 
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demanderesse n’a jamais marqué son accord sur pareille indemnité majorée en cas 

de succès des défendeurs.   

La demanderesse n’a jamais soutenu qu’en toute hypothèse, le litige justifiait 

l’application d’une indemnité majorée.  Au contraire, si sa condamnation à 

élaguer son arbre était maintenue, elle demandait au tribunal de « réduire le 

montant de l’indemnité de procédure à son montant minimale évaluée à la somme 

de 1.200 euros » [dispositif de ses conclusions de synthèse d’appel]. 

D’où il résulte qu’en condamnant la demanderesse à payer une indemnité de 

procédure majorée au motif que les parties auraient été d'accord pour qu'en toute 

hypothèse le litige donne lieu à une indemnité de procédure majorée et pour que 

celle-ci s'élève à un montant minimal de 2500 euros, le juge d'appel, suivant 

l'expression consacrée, fait mentir le dispositif des conclusions de synthèse 

d'appel de la demanderesse et, partant, viole les articles 1319, 1320 et 1322 de 

l’ancien code civil, tels qu’en vigueur avant leur abrogation par l’article 73 de la 

loi du 13 avril 2019 portant création d’un code civil et y insérant un livre 8 « La 

preuve » et, pour autant que de besoin, les articles  8.1, 2°, 8.17 et 8.18 du livre 8 

(la preuve) du code civil, tels qu’insérés par la loi du 13 avril 2019 portant 

création d’un code civil et y insérant un livre 8 « La preuve ». 

3. Troisième branche 

La présente branche est formulée à titre subsidiaire pour le cas où la cour 

n'accueillerait pas la deuxième branche du moyen qui fait grief au jugement 

attaqué d'avoir fait droit à un prétendu accord des parties sur une indemnité de 

procédure majorée. 

En vertu de l’article 1022, alinéa 1er, du code judiciaire l’indemnité de procédure 

est une intervention forfaitaire dans les frais et honoraires des avocats.  

 

L’arrêté royal du 26 octobre 2007 fixant le tarif des indemnités de procédure 

visées à l'article 1022 du Code judiciaire et fixant la date d'entrée en vigueur des 

articles 1er à 13 de la loi du 21 avril 2007 relative à la répétibilité des honoraires 

et des frais d'avocat fixe, selon la valeur du litige, un montant d’indemnité de base 

ainsi qu’un montant maximal et minimal. La majoration et la diminution de 

l’indemnité de procédure par rapport au montant de base, ne peut avoir lieu que 

dans les conditions fixées par l’alinéa 3 de l’article 1022 du Code judiciaire. 

 

En vertu de l'article 1022, alinéa 3, du code judiciaire, à la demande d'une des 

parties, éventuellement formulée sur interpellation par le juge, celui-ci peut, par 

décision spécialement motivée, soit réduire l'indemnité soit l'augmenter, sans pour 

autant dépasser les montants maxima et minima prévus par le Roi. L'article 1022 

précité dispose notamment que dans son appréciation, le juge tient compte :  
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- de la capacité financière de la partie succombante ; 

 

- de la complexité de l'affaire ; 

 

- des indemnités contractuelles convenues pour la partie qui obtient gain de 

cause ;  

 

- du caractère manifestement déraisonnable de la situation. 

 

L’article 1022, alinéa 3, subordonne donc la décision du juge de s’écarter 

l’indemnité de procédure de base à une motivation spéciale.  

Une telle exigence de motivation spéciale ne s’assimile pas à une motivation de 

pure forme mais doit présenter certaines qualités. Votre Cour a estimé que la seule 

référence aux « particularités de l’affaire » ne remplit pas ce devoir de motivation.  

La motivation doit ainsi revêtir un certain degré de précision et s’accompagner de 

développements circonstanciés. En aucun cas un renvoi général et lapidaire à 

l’affaire ne saurait satisfaire à l’exigence de motivation spéciale de l’article 1022, 

alinéa 3, du code judiciaire. 

Cette motivation est requise même lorsque la partie succombante réclame une 

indemnité de procédure supérieure au montant de base.  

En l’espèce, les deux parties avaient, dans leurs dernières conclusions, demandé 

au juge – en cas de succès de leur action – d’appliquer des indemnités de 

procédure majorées. Néanmoins, cette seule circonstance ne saurait suffire à 

justifier une augmentation de l’indemnité de procédure. Le juge était, en effet, 

tenu de motiver sa décision de façon circonstanciée eu égard aux spécificités du 

dossier. 

En outre, la décision de s’écarter du montant du base ne peut être motivée qu’au 

regard des critères limitativement énumérés dans l’article 1022, alinéa 3, à savoir, 

la capacité financière des parties, la complexité de l’affaire, les indemnités 

contractuelles, le caractère déraisonnable de la situation. Ces quatre critères sont 

exhaustifs.  Le juge ne peut, dès lors, pas avoir égard à d’autres éléments lorsqu’il 

décide de modifier le montant de l’indemnité de procédure. 

Or, le jugement attaqué décide de fixer un montant d’indemnité de procédure 

supérieur au montant de base en justifiant cette décision en ces termes [jugement 

attaqué, p. 11] :  
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  REQUÊTE/26 

 

 

« Les deux parties estiment que le présent litige doit donner lieu à une indemnité 

de procédure majorée, de sorte que le tribunal fera droit à leur accord sur ce point. 

En ce qui concerne la mesure dans laquelle il convient de s'écarter de l'indemnité 

de procédure de base, [la demanderesse] réclame la somme maximale de 12.000 € 

et les [défendeurs] réclament une somme de 2.500 €, de sorte que les parties sont 

d'accord de la fixer au moins à la somme de 2.500 à laquelle il sera fait droit. » (la 

demanderesse souligne) 

Le jugement attaqué se réfère exclusivement l’accord tacite des parties pour 

justifier une majoration de l’indemnité de procédure par rapport au montant de 

base.  

D’où il résulte que,  

- le jugement ne renvoie à aucun des quatre critères exhaustifs de l’article 

1022, alinéa 3, du code judiciaire pour justifier sa décision ; 

- le jugement ne contient aucune considération circonstanciée ; la simple 

référence à un accord tacite des parties ne saurait faire office de motivation 

substantielle et précise. 

Partant, le jugement attaqué viole l’article 1022, spécialement alinéa 3, du code 

judiciaire. 

Développements  

 

1. Première branche 

 

L’article 1017, alinéa 4 prévoit que : « Les dépens peuvent être compensés dans la 

mesure appréciée par le juge, soit si les parties succombent respectivement sur 

quelque chef, soit entre conjoints, cohabitants légaux ou de fait, ascendants, frères 

et sœurs ou alliés au même degré.». 

Votre Cour a précisé que l’article 1017, alinéa 4, du code judiciaire peut être 

appliqué tant lorsque les parties succombent respectivement sur un ou plusieurs 

chefs de demande que lorsque les parties, en litige sur une seule demande, 

succombent chacune sur l’un ou l’autre point litigieux (Cass., 25 mars 2010, Pas., 

2010, n°218, p. 1004 ; Cass., 23 novembre 2012, Pas., n°634, p. 2316). 

 

2. Seconde branche 

La deuxième branche n’appelle pas de développement. 

3. Troisième branche 
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  REQUÊTE/27 

 

 

L'indemnité de procédure est « une intervention forfaitaire dans les frais et 

honoraires d'avocat de la partie ayant obtenu gain de cause » (article 1022 du 

Code judiciaire.) 

 

L’arrêté royal du 6 octobre 2007 fixant le tarif des indemnités de procédure visées 

à l'article 1022 du code judiciaire détermine les fourchettes de valeur auxquelles 

correspondent des indemnités de procédures. Pour chaque fourchette, l’arrêté 

royal associe une indemnité de procédure  de base ainsi qu’un montant 

d’indemnité minimal et maximal. 

 

En principe, la partie succombante est condamnée au payement de l’indemnité de 

procédure de base (F. VAN VOLSEM, « De hardnekkigheid van een burgerlijke 

partij als grond om het basisbedrag van de rechtsplegingsvergoeding niet te 

herleiden », R.A.B.G., 2015, p. 1031).  

 

Le juge du fond ne peut s’écarter de ce montant que dans les conditions fixées 

dans l’article 1022, alinéa 3. Celui-ci énonce ce qui suit : 

 

« À la demande d'une des parties, éventuellement formulée sur interpellation par 

le juge, celui-ci peut, par décision spécialement motivée, soit réduire l'indemnité 

soit l'augmenter, sans pour autant dépasser les montants maxima et minima prévus 

par le Roi. Dans son appréciation, le juge tient compte : 

- de la capacité financière de la partie succombante, pour diminuer le montant 

de l'indemnité; 

- de la complexité de l'affaire; 

- des indemnités contractuelles convenues pour la partie qui obtient gain de 

cause; 

- du caractère manifestement déraisonnable de la situation. »  

 

Ainsi, le juge ne peut réduire ou majorer l’indemnité de procédure de base qu’à la 

condition d’accompagner sa décision d’une motivation spéciale. 

 

Cette motivation spéciale doit présenter certaines qualités. 

D’une part, il ne peut s’agir d’une motivation purement formelle (B. VAN DEN 

BERGH, « artikel 1022 Ger Wet » in X., Gerechtelijk recht. Artikelsgewijze 

commentaar met overzicht van rechtspraak en rechtsleer, 2016, p. 112). 
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  REQUÊTE/28 

 

 

Selon votre Cour, la seule affirmation de la décision « d’après laquelle il y a lieu 

de tenir compte des particularités de l’affaire », faute de précision, ne remplit pas 

ce devoir de motivation (Cass., 6 octobre 2010, Pas., 2010, n°578, p. 2495). 

Votre Cour a, par ailleurs, déjà précisé que cette motivation spéciale est requise « 

même si la partie condamnée n’a pas contesté le montant de l’indemnité réclamée 

par la partie adverse et a demandé pour elle-même une indemnité de procédure 

supérieure au montant de base » (Cass., 21 octobre 2011, Pas., 2011, n°565, p. 

2312). 

Ensuite, le juge ne peut motiver sa décision que par référence aux quatre critères 

limitativement énumérés dans l’article 1022, alinéa 3. (H. BOULARBAH, «  Les 

frais et les dépens, spécialement l’indemnité de procédure », in Actualités en droit 

judiciaire, 2013, p. 385).  

 

En effet, votre Cour a expressément décidé à cet égard que :  

 

« Il s'agit de critères précis qui doivent baliser la décision judiciaire aux fins de 

garantir que l’accès au juge sera conservé et facilité. L'attitude au procès d'une des 

parties dans d'autres instances ne relève pas des éléments dont le juge peut tenir 

compte lors de l'appréciation du montant de l'indemnité de procédure, sauf comme 

élément d'une situation déraisonnable. »  (Cass., 24 juin 2010, R.G. C.09.0425.N)  

 

Il ressort de ce qui précède que le juge, qui décide de majorer l’indemnité de 

procédure en se fondant exclusivement sur l’accord tacite des parties, ne respecte 

pas son devoir de motivation spéciale et viole l’article 1022, alinéa 3, du Code 

judiciaire. 

 

PAR CES CONSIDERATIONS, 

 

L’avocat à la Cour de cassation soussigné vous prie, Mesdames, Messieurs, casser 

l’arrêt attaqué, ordonner que mention de votre décision sera inscrite en marge de 

l’arrêt cassé, renvoyer la cause et les parties devant un autre tribunal de première 

instance et statuer comme de droit quant aux dépens. 

 

Bruxelles, le 27 novembre 2020 

Werner DERIJCKE  

Avocat à la Cour de cassation 
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